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920 (X). Rapport de l' Agent general de l' Agence 
des Nations Unies pour le relevement de la 
Coree 

L' Assemblee genera/,e, 

Rappelant ses resolutions 410 (V) du ler decembre 
1950, 701 (VII) du 11 mars 1953, 725 (VIII) du 7 
decembre 1953 et 828 (IX) du 14 decembre 1954, 

Prenant acte du rapport de l' Agent general1 sur 
l'activite de l'Agence des Nations Unies pour le rele
vement de la Coree du ler septembre 1954 au 30 juin 
1955, ainsi que des observations de la Commission des 
Nations Unies pour l'unification et le relevement de 
la Coree2 touchant ce rapport, 

Reconnaissant !'importance particuliere que pre
sente le programme de secours et de relevement entre
pris par l' Agence en faveur de la Republique de Coree, 

1. Felicite !'Agent general de l'Agence des Nations 
Unies pour le relevement de la Coree des progres 
remarquables que l'Agence a realises dans l'accom
plissement de la mission qu'elle a d'aider le peuple 
Coreen a soulager les souffrances et a relever les ruines 
causees par l'agression; 

2. Souligne son desir de voir executer, aussi rapi
dement et aussi completement que les disponibilites 
fin~ncier~s, le permet!ent, Jes programmes de 1' Agence 
qm ont ete approuves; 

. 3. Exprime sa reconnaissance de !'assistance pre
c1euse que Jes institutions specialisees des Nations Unies 
et les organisations non gouvernementales benevoles 
n'ont cesse de preter a 1' Agence. 

537eme seance pleniere, 
25 octobre 1955. 

1 Documents officiels de l'Assemblee generate dixieme ses-
sion, Supplement No 18 (A/2936). ' 
• 

2 Ibid., dixibne session, Annexes, point 25 de l'ordre du 
Jour, document A/2982. 
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921 (X). Programmes d'assistance technique 

L' Asseniblee generate, 

Ayant examine la partie B du chapitre III du rapport 
du Conseil economique et social3, relative au rapport 
du Secretaire general4 sur le programme ordinairC' 
d'assistancc technique de }'Organisation des Nations 
Unies et au septieme rapport du Bureau de !'assistance 
technique5 sur le Programme elargi d'assistance techni
que, 

Ayant examine en particulier le rapport du Conseil 
economique et social6 concernant les questions soulevees 
par le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires au sujet du Programme elargi 
d'assistance technique, ainsi que les observations7 que 
le Comite consultatif a formulees au sujet de ce rapport 
conformement aux resolutions 722 (VIII) et 831 D 
(IX) de l'Assemblee generate, en date des 23 octobre 
1953 et 26 novembre 1954, respectivement, 

Reaffirmant sa conviction que le Programme elargi 
est un moyen de favoriser le progres economique et 
social et de relever les niveaux de vie, 

C onsiderant que la formation technique de ressor
tissants des pays sous-developpes est indispensable au 
developpement economique de ces pays, 

N otant avec satisfaction que les programmes rec;oi
vent un appui financier continu, ainsi que le montrent 
lcs contributions pour 1955, 

Rappelant l'autorite et la responsabilite que des reso
lutions anterieures du Conseil economique et social 
et de l' Assemblee generale ont conferees au Comite 

3 Ibid., dixieme session, Supplement No 3 (A/2943). 
4 Documents officiels du Conseil economique et social, 

vingtieme session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, docu
ment E/2736. 

5 Ibid., Supplement No 4 (E/2714) et document E/2714/ 
Add.1. 

6 Ibid., Supp/ement No 1, resolution 584 B (XX), annexe. 
7 Domments officiels de l'Assemblee genfralt, dixieme ses

sion, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, document A/2994. 


